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Depuis une trentaine d’années, les travaux sur le nouveau management public 

(NPM) se sont multipliés. Peut-être faudrait-il d’ailleurs parler « des nouveaux 

managements publics » : les définitions et les analyses de ce qui constitue avant tout un 

puzzle doctrinal s’étoffant et évoluant au fil de sa mise en œuvre se sont, elles aussi, 

enrichies et adaptées au fur et à mesure que le NPM se diffusait d’un secteur à un autre, 

d’un pays à un autre, faisait l’objet de nouvelles traductions, appropriations et 

déclinaisons.  

Sans être totalement exhaustive, la manière dont Philippe Bezes et Didier 

Demazière (2011, p. 295), à partir de Hood (1991), caractérisent le NPM a le mérite de 

synthétiser toutes les définitions existantes, car ils mettent en avant les principes 

d’organisation que le NPM promeut. Or ceux-ci sont restés globalement stables, au-delà 

de la variété des mesures ou des réformes auxquelles ils ont donné lieu, et peuvent se 

résumer en cinq points : « la séparation entre les fonctions de stratégie, de pilotage et de 

contrôle et les fonctions opérationnelles […] ; la fragmentation des bureaucraties 

verticales par création d’unités administratives autonomes […] ; le recours systématique 

aux mécanismes de marché […] ; la transformation de la structure hiérarchique de 

l’administration en renforçant les responsabilités et l’autonomie des échelons en charge 

de la mise en œuvre de l’action de l’État ; la mise en place d’une gestion par les 

résultats ».  

Ces cinq principes d’organisation ont été déclinés en divers instruments et 

dispositifs cherchant à transformer les relations entre les entités administratives 

(notamment en les contractualisant), à mieux mesurer leurs effets, mais aussi leur 

efficacité et leur performance. Ils ont donné lieu à la création de nouvelles formes 



organisationnelles. Dans un premier temps, c’est le modèle de l’agence qui a largement 

prévalu et s’est diffusé. La multiplication de ces entités administratives opérationnelles 

va cependant créer des problèmes de coopération et de coordination, si bien que, dans 

un deuxième temps, et sans renoncer aux cinq principes énoncés plus haut, un 

mouvement de regroupements et de fusions va s’engager.  

Ces diverses instrumentations sont souvent analysées comme l’introduction de 

principes marchands au sein des administrations publiques : les conventions remplaçant 

les relations hiérarchiques, les modalités d’attribution des moyens devenant indexées 

aux résultats (nombre d’actes réalisés par exemple) plutôt qu’aux données contextuelles 

(nombre d’agents réalisant des actes), ou bien s’effectuant de manière sélective par mise 

en concurrence entre les services. Du coup, les processus liés au NPM ont souvent été 

associés à des formes de privatisation, d’économisation ou de marchandisation de la 

sphère publique.  

Notre objectif dans ce chapitre est de discuter cette thèse de la domination de ce 

que Pierre Muller appelle un « référentiel de marché » (par exemple, Muller, 1989 ; 

2011), et de proposer une interprétation complémentaire en adoptant la grille de lecture 

proposée par le courant du néo-institutionnalisme sociologique. Ce dernier a souvent été 

réduit au seul phénomène d’isomorphisme permettant de qualifier et d’expliquer les 

processus par lesquels des modèles – par exemple celui de l’agence – circulent d’une 

réforme à une autre ou d’un pays à un autre. En revanche, l’analyse de la transformation 

des sociétés contemporaines par des dynamiques de rationalisation basées sur des 

processus de bureaucratisation managériale, que proposent aussi des auteurs centraux de 

ce courant comme John W. Meyer et Brian Rowan (1977) n’est curieusement pas, ou 

peu utilisée. Or, comme nous allons le montrer, si à l’instar de ces auteurs, on considère 

que les administrations publiques relèvent d’un même champ institutionnel, on peut 

comprendre leur transformation à travers des processus d’isomorphisme mais aussi de 

diffusion de mythes rationalisés, dont la rationalité tient moins à leur efficacité 

« réelle » qu’à la légitimité qui leur est reconnue. Ce qui apparaît alors est au moins 

autant la marchandisation du secteur public que la poursuite, sous une forme 

renouvelée, de sa rationalisation.  

Cette perspective peut utilement dialoguer avec les approches développées par 

Pierre Muller pour deux raisons. D’une part, l’une et l’autre défendent l’existence de 

visions du monde socialement voire culturellement construites et institutionnalisées et 

constituées de valeurs, de normes, d’images et d’instruments : toutefois, alors que Pierre 



Muller et Bruno Jobert ont mis l’accent sur la diffusion d’un référentiel de marché, 

Meyer et ses collègues ont, de leur côté, insisté sur la force des processus de 

rationalisation. D’autre part, pour Muller comme pour Meyer, la question sociologique 

centrale reste la manière dont ces mythes, valeurs et normes influencent les pratiques et 

sont mobilisés par les acteurs. Or, sur ce plan, la capacité analytique des travaux menés 

par Meyer et ses co-auteurs est plus apte à décrypter et à donner du sens aux évolutions 

macrosociales qu’à analyser la manière dont ces mythes sont diffusés, et du coup 

adaptés, par ceux qui s’en font les héraults, c'est-à-dire à analyser comment les agents 

s’emparent des nouveaux modèles véhiculés par ces mythes et se les approprient. Les 

travaux de Jobert et Muller (1987) sont ici précieux car ils ont théorisé, notamment à 

travers la notion de « médiateurs » les ressorts politiques, administratifs et sociaux de la 

déclinaison concrète des référentiels.  

Ce chapitre sera donc organisé en deux temps. Dans une première partie, nous 

mobiliserons l’approche néo-institutionaliste sociologique pour montrer en quoi le 

développement du NPM peut aussi être interprété comme une entreprise de 

rationalisation. Nous montrerons en quoi les cinq principes d’organisation rappelés plus 

haut peuvent être compris comme l’expression de mythes rationnels, tels que les a 

qualifiés le courant de la world polity autour de Meyer. Nous suggérerons aussi que les 

perspectives du néo-institutionnalisme sociologique offrent des pistes d’analyse pour 

examiner les processus de marchandisation.  

Dans une seconde partie, nous nous attacherons aux déclinaisons concrètes de 

cette entreprise de rationalisation. Les mettre au jour, comme l’ont fait les auteurs qui 

ont révélé l’entreprise de marchandisation qui sous-tend le NPM, implique de se 

demander comment elle se diffuse, comment elle est appropriée par des acteurs et par 

lesquels, et enfin si elle a un impact sur leurs pratiques. Redonnant ainsi une place à 

l’agency, nous proposerons des analyses en résonnance avec des travaux récents du 

courant néo-institutionnaliste sociologique qui prennent les institutions au sérieux mais 

ne se désintéressent plus des acteurs.  

 

 

 



Le NPM est aussi une entreprise de rationalisation  
 

Le processus de transformation de l’action publique par le NPM est souvent 

l’objet d’une lecture strictement économique : les dispositifs de gestion par la 

performance sont assimilés à des manifestations de l’emprise du capitalisme dans l’État 

(Eyraud, 2013), à l’adoption du « modèle de l’entreprise » (Ogien, 1995 ; Self, 1993 ; 

Du Gay, 2000 ; Dardot et Laval, 2009), à la domination de l’idéologique néolibérale 

(Hibou, 2012) ou à des formes univoques d’économicisation et de dépolitisation 

(Linhardt et Muniesa, 2011 ; Ogien, 2013). Sans nier l’existence d’une homologie des 

instruments de gestion adoptés dans les entreprises privées et au sein de l’État, cette 

lecture semble cependant réductrice : elle replie la rationalisation de l’adéquation 

moyens/fins sur une analyse en termes de coûts, ce qui ne rend pas justice aux enjeux 

plus profonds de rationalisation formelle qui sous-tendent cette évolution.  

Nous souhaitons par conséquent défendre dans cette partie la thèse selon laquelle 

le NPM représente aussi une entreprise de rationalisation qui prend la forme d’une 

intensification de la « spécialisation » des tâches et des fonctions. Ces politiques de 

l’organisation sont menées au nom de visions de l’efficacité et de l’efficience des 

fonctionnements administratifs et de l’action publique, à travers des réagencements 

permanents des juridictions et la spécialisation des compétences et des expertises. Les 

multiples réorganisations administratives menées depuis les années 1960, y compris 

celles marquées par les théories néomanagériales, renforcent ainsi la bureaucratisation 

wébérienne en professionnalisant les activités. Or, ces formes organisationnelles et leur 

circulation prennent particulièrement sens si on les appréhende comme des « mythes 

rationnels », tels que les ont définis Meyer et Rowan (1977).  

Nous commencerons par rappeler les travaux qui voient dans les évolutions du 

secteur public une entrée du marché et des principes qui gouvernent le secteur privé, 

avant de mobiliser les thèses défendues par Meyer et ses co-auteurs, et plus largement le 

courant de la world polity, et avant de proposer une interprétation du NPM comme une 

entreprise de rationalisation basée sur des mythes d’efficacité et de spécialisation des 

activités. 



 

Le NPM ou la victoire du marché 

Qu’il s’agisse de la réforme des hôpitaux (Pierru, 2007 ; Belorgey, 2010 ; 

Bertillot, 2014 ; Minvielle, 2013), de la recherche (Bruno, 2008 ; Barrier, 2010), des 

tribunaux (Vigour, 2008), ou de ministères et de leurs administrations (Hood, 1991 ; 

Bezes, 2009 ; Crouch, 2011), ces réformes inspirées du NPM ont souvent été décrites 

comme des dynamiques centrées sur l’introduction de logiques de marché : elles vont de 

pair avec le déploiement d’instruments qualifiés de quasi marchands, visent à accroître 

la concurrence entre les entités (parfois en créant de nouvelles structures comme dans le 

cas de Pôle emploi et du recours à nouveaux opérateurs privés du service public de 

l’emploi), à conventionner les échanges entre services (par le développement de contrats 

objectifs-moyens - COM - entre niveaux hiérarchiques), à valoriser des prestations 

jusqu’ici considérées comme des biens publics (par exemple en introduisant des droits 

de scolarité là où l’enseignement était gratuit) ou, plus largement encore, à déployer des 

instruments de management inspirés de ceux utilisés dans les entreprises et à propager 

les normes managériales.  

Dans un secteur comme celui de l’enseignement supérieur, plusieurs auteurs 

(Slaughter et Rhoades 2004 ; Munch, 2014) n’hésitent pas à parler de capitalisme 

académique pour dénoncer l’introduction du marché et la commercialisation de 

certaines activités universitaires (droits d’inscription, licences et brevets, formation pour 

adultes, etc.). D’autres auteurs vont même jusqu’à dénoncer la « macdonalisation » des 

universités, et deux thèses récentes sur les établissements d’enseignement supérieur 

britanniques (Paye, 2013 ; Camerati, 2014) montrent que certains professeurs ont 

intériorisé une conception de leurs productions scientifiques comme des actifs qu’ils 

peuvent valoriser sur le marché du travail s’ils bénéficient de bonnes appréciations lors 

de l’exercice national d’évaluation de la recherche (via le Research Assessment 

Exercise, RAE, devenu le Research Excellence Framework, REF depuis 2013), et qu’ils 

sont ainsi « REAable » ou désormais « REFable », selon l’expression que ces 

enseignants utilisent. Dans le même sens, Linhardt et Muniesa (2011) analysent la mise 

en œuvre de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) au ministère de la 

Recherche comme un processus d’économicisation, à travers lequel un « État-

entreprise » se substitue à un « État-ministère » dans le contexte néolibéral. Cette 

conception entrepreneuriale du gouvernement impose avec elle la logique de 



calculabilité monétaire et les logiques d’optimisation et de rationnement. Beaucoup de 

travaux qui analysent les réformes Thatcher, puis Blair au Royaume-Uni ou les 

réformes administratives de Reagan, puis Clinton aux États-Unis insistent également sur 

la force d’une idéologie qui imposerait un « gouvernement par le marché » (Self, 1993) 

ou un gouvernement entrepreneurial (Du Gay, 2000, p. 80-95) valorisant les principes 

économiques et monétaires de l’entreprise privée.  

Cette montée en puissance du marché comme « référentiel » ou principe 

d’organisation de la société dans son ensemble a été bien identifiée par Muller (2000), 

avant même que la rhétorique du NPM n’occupe une place centrale dans les réformes de 

l’administration française à partir des années 2000. Pour cet auteur, comme pour 

d’autres, la politique de la rigueur menée par le gouvernement Mauroy en 1983 marque 

en effet un véritable tournant, le moment à partir duquel les politiques publiques menées 

dans les différents secteurs d’action ministérielle ne vont plus être orientées et animées 

par l’impératif de la modernisation de la société française, mais vont progressivement, 

secteur après secteur, s’inscrire dans des logiques de marché. Théorisant l’existence de 

« cycles de l’action publique », Muller (2011, p. 81-83) décrit ainsi les années 1980-

1990 comme un cycle de « l’État-entreprise » correspondant à un référentiel global de la 

performance publique. Le référentiel global qui, selon Muller, met en cohérence l’action 

publique et lui donne du sens en procurant aux citoyens comme aux décideurs publics 

une interprétation et une intelligibilité du monde, s’est donc transformé au tournant des 

années 1980. Une décennie plus tard, l’adoption généralisée du NPM n’est finalement 

qu’une conséquence de cette vision globale qui donne au marché un rôle central.  

Toutefois, cette convergence des travaux mettant en exergue la montée en 

puissance des mécanismes marchands ne nous semble pas complétement rendre compte 

des transformations en cours. Trop souvent imposée comme une lecture univoque et 

exhaustive des mutations à l’œuvre, elle contribue à ne pas rendre lisible les autres 

dynamiques à l’œuvre.  

Ainsi, de nombreux travaux ont tendance à tirer des conclusions trop rapides en 

se livrant à des surinterprétations. L’exemple de l’introduction des contrats 

quadriennaux entre le ministère en charge de l’enseignement supérieur et chaque 

université à partir de 1989 en est une parfaite illustration. Le terme de « contrat » 

pourrait en effet conduire à y voir une forme de managérialisation du secteur 

universitaire et le recours à des instruments du privé. Pourtant, l’étude plus approfondie 

de cette politique (Musselin, 2001) montre que le « contrat d’établissement » n’a pas été 



conçu comme un instrument de gestion par ceux qui l’ont mis en place : il a même été 

au départ utilisé comme un moyen de réduire les inégalités en matière d’enseignement 

supérieur entre les régions françaises, et non comme un vecteur d’accroissement de la 

différenciation entre les universités. 

Ensuite, l’ambiguïté qui entoure le mot marché et la définition de ce qui est 

marchand conduit fréquemment à parler de marchandisation, quand d’autres termes 

seraient plus appropriés. Ainsi, suivant la lecture que font Richard Swedberg (1998) et 

Pierre François (2008, chapitre 1) de la notion de marché chez Max Weber, ce terme ne 

devrait être employé que lorsqu’il y a à la fois concurrence (entre les offreurs et entre 

les demandeurs), et échanges. Si l’on s’en tient à cette définition, l’extension de la 

recherche sur projets ne peut être assimilée à de la marchandisation car cette extension 

de la mise en concurrence ne s’accompagne pas d’échanges marchands. 

Réciproquement, la contractualisation mentionnée plus haut donne lieu à des échanges 

lors de la négociation du montant du contrat, mais il n’y a pas concurrence puisque 

chaque établissement a accès au ministère.  

Enfin, en identifiant les seules logiques marchandes, les recherches courent le 

risque de mal appréhender la nature profonde des dynamiques néolibérales en ne 

privilégiant que le retrait ou la privatisation de l’État au lieu d’explorer les rationalités 

politiques à l’œuvre dans ces transformations (Dahl et Soss, 2014 ; Le Galès et Scott, 

2008). Autrement dit, comme l’avancent Peter Evans et William Sewell (2013), le 

néolibéralisme associe quatre dimensions qui ne sont pas réductibles les unes aux 

autres : une théorie économique, une idéologie politique, un paradigme au cœur des 

politiques publiques et un imaginaire social. Du coup, elles connaissent des 

appropriations et des effets distincts et variés.  

Mais alors, comment qualifier ces transformations qui relèvent bien de la mise 

en œuvre d’un management public mais ne peuvent pour autant être comprises comme 

une entreprise de marchandisation d’un secteur ? Quelle interprétation complémentaire 

proposer pour les comprendre ? Il nous semble qu’elles s’inscrivent dans un processus 

tout aussi puissant, qui relève d’une entreprise de rationalisation, telle qu’elle a été 

décrite et analysée par les sociologues néo-institutionnalistes et notamment le courant 

de la world polity constitué autour de Meyer.  



 

Rationalisation formelle par des mythes institutionnnels1 

Parmi les principaux arguments développés par Meyer et Rowan dans leur 

article séminal de 1977 : les règles et les structures ne sont pas légitimes en raison de 

leur efficacité éprouvée, mais parce qu’elles ont acquis le statut de normes et de 

standards dans l’environnement des agents qui les considèrent alors comme rationnelles. 

Dès lors, se conformer à ces règles ou adopter ces structures garantit une reconnaissance 

par l’environnement externe, confère une légitimité, assure l’accès à des moyens, et 

favorise les échanges de « bonnes pratiques », etc. Cela permet en outre l’identification 

à un secteur d’activité (un champ institutionnel dans le vocabulaire néo-

institutionnaliste) qui se caractérise par la présence de ces normes et de ces standards 

communs, que véhiculent les mythes rationnels.  

Ce courant sociologique s’intéresse donc aux processus de rationalisation 

contemporains, c’est-à-dire à « la structuration de la vie quotidienne par des règles 

standardisées qui constitue l’organisation sociale en moyen d’un dessein collectif » 

(Meyer, Boli et Thomas, 1987, p. 24, notre traduction). Les manifestations principales 

de cette dynamique sont la prolifération des organisations et l’accroissement de la 

complexité organisationnelle dans les États (Scott et Meyer, 1994, p. 114-116), mais 

aussi la diffusion et la circulation transnationale de « modèles organisationnels » dont 

l’adoption relève de ce que Paul DiMaggio et Walter Powell (1983) appellent des 

mécanismes de changement par « isomorphisme institutionnel ».  

Pour Meyer et ses co-auteurs, la rationalisation et la croissance de l’organisation 

comme réalité institutionnalisée et comme concept diffusé touchent particulièrement le 

secteur public. Leurs terrains d’analyse portent sur les universités, les musées ou le 

domaine de la santé. Les administrations publiques sont ainsi toujours plus spécialisées 

en organisations. Leurs formats sont standardisés et les fonctions qu’elles assument 

sans cesse différenciées, désagrégées et recomposées. Ainsi, si chez Weber, l’État est 

déjà composé d’une grande variété d’organisations (Page, 2003, p. 498-499), les 

sociologues néo-institutionnalistes estiment que cette rationalisation par la spécialisation 

se poursuit et produit une différenciation et une standardisation accrue, à travers la quête 

de formes organisationnelles légitimées comme les plus efficaces (Meyer et al., 2006).  

                                                 
1 Cette partie du texte et la suivante reposent très largement sur l’Habilitation à diriger des recherches soutenue 
par Philippe Bezes (2014) à Sciences Po, le 22 mars 2014 (Bezes, 2014). 



Cette rationalisation par la spécialisation et par la standardisation isomorphique, 

se double, en outre, selon ces auteurs, d’une autre forme de rationalisation, qui se traduit 

par la diffusion croissante d’instruments et de savoirs qui cherchent à rendre les 

fonctionnements administratifs (les « moyens de l’action publique ») plus efficaces.  

Or, pour Meyer et ses co-auteurs, cette dynamique de rationalisation par la 

spécialisation et par la recherche de l’efficacité et de l’efficience est une dynamique 

globale qui caractérise ce qu’ils appellent la world polity. Ainsi, bien que Muller ne cite 

jamais les travaux de ces auteurs et que, réciproquement, ils ne citent jamais les siens, 

on ne peut qu’être frappé par le parallélisme qui existe entre les notions de référentiel 

global et de world polity, mais en même temps par leur désaccord sur le principe 

premier de mise en sens et en ordre du monde et sur la force motrice des 

transformations à l’œuvre : le marché pour l’un2, la rationalisation pour les autres.  

Or, si nous avons rappelé que nombre de travaux ont analysé le développement 

du NPM comme un mouvement de diffusion du marché, nous voudrions, à l’instar des 

néo-institutionnalistes, et parce que la thèse de la marchandisation est parfois 

surinvestie, montrer la part de rationalisation que comporte également le management 

public. 

 

Rationaliser par la performance et par la spécialisation 

Une première manifestation de ce processus de rationalisation apparaît dans la 

production d’un savoir managérial applicable aux organisations publiques qui s’est 

développé en un « mouvement de la performance » (Radin, 2006). Il cherche à renforcer 

l’adéquation entre les moyens administratifs et les fins politiques, ainsi qu’à contrôler 

les processus de fabrication des politiques publiques dans les États (Bezes, 2014). En 

France, ce processus s’est intensifié à partir des années 1980 avec les dispositifs visant 

la qualité, les instruments de gestion par la performance ou la loi organique relative aux 

lois de finances (dite LOLF) de 2001. Dispositifs, instruments, indicateurs et standards 

cherchent à réguler les pratiques administratives en proposant de mesurer la 

productivité, la « performance », les « résultats » et la « qualité » des réalisations.  

Comme le reconnaissent aussi les auteurs néo-institutionnalistes cités 

précédemment, ce mouvement de « bureaucratisation formelle des bureaucraties », que 

                                                 
2 Exception à cette focale sur la rationalisation, Beth Simmons, Frank Dobbin et Geoffrey Garrett (2008) 
s’inscrivent dans les pas de Meyer, DiMaggio et Powell pour étudier la diffusion globale des idées de marché (la 
libéralisation) mais aussi de démocratie.  



Bezes (2014) qualifie de « bureaucratisation au carré », se distingue du processus 

historique de bureaucratisation en ce qu’il est centré sur la recherche toujours plus 

rationnelle de l’adéquation des moyens administratifs aux fins affichées. Celle-ci 

entraîne une « illusion d’objectivité scientifique » (Towley, 2008) dont l’illustration la 

plus centrale est constituée par les techniques de « gestion par la performance ». Cette 

rationalisation formelle des bureaucraties se manifeste à travers de multiples 

instruments : systèmes de mesure des performances à partir d’objectifs ; processus de 

reporting ; benchmarking ; classements ou palmarès ; dispositifs de contractualisation ; 

comptabilité analytique ; budgets à la performance ; contrôle interne (Bezes, 2014). En 

France, la réforme majeure et la plus ambitieuse introduisant la gestion par la 

performance a certainement été la LOLF. Les principes et dispositions très techniques 

qui la définissent montrent clairement qu’elle est le vecteur d’un processus de 

rationalisation néomanagériale : contrôle par la production et traitement d’informations 

matérialisées dans des instruments de gestion qualitatifs et quantitatifs, mesure des 

« résultats », délégation des choix budgétaires et renforcement de l’autonomie pour les 

gestionnaires chefs de programme et responsables de BOP (Budget Opérationnel de 

Programme) par le biais de l’« enveloppe globale ». Aux interprétations économicistes 

citées plus haut, peut donc se substituer une lecture plus centrée sur la rationalisation et 

la progression de ce que Bezes appelle le « souci de soi de l’État » (2009, p. 447-451 ; 

2014).  

Une deuxième manifestation de la rationalisation concerne la structuration des 

administrations publiques : elle vise à transformer et à rationaliser la « division du 

travail » ou la spécialisation des organisations publiques sur une fonction précise. Ces 

découpages/redécoupages des périmètres et la création parallèle de nouvelles entités 

cherchent à parfaire l’efficacité de l’organisation administrative. Les efforts récents de 

cartographie des formes organisationnelles des États (mapping the state) montrent le 

flux continu des créations, modifications et (plus rarement) suppressions 

organisationnelles et la double spécialisation verticale et horizontale qui l’accompagne. 

Dans les années 1990, cette rationalisation a donné lieu à un mouvement 

d’agencification. Tandis que les fonctions de stratégie, de pilotage et de contrôle sont 

confiées aux ministères ou renforcées en leur sein, les réformes confient les missions de 

mise en œuvre que ces derniers exerçaient jusque-là à des agences, structures 

autonomes dirigées par des dirigeants aux responsabilités renforcées et soumises à une 

obligation de résultats. L’un des premiers programmes de mise en œuvre de cette 



politique a notamment été celui lancé par le Royaume-Uni à partir de 1988 et intitulé 

Next Steps (James, 2003), mais d’autres pays (Nouvelle-Zélande, Pays-Bas) ont 

développé ce type de réformes. Cette dynamique est polymorphe (par exemple Greeve, 

Flinders et van Thiel, 1999 ; Pollitt et Talbot, 2004 ; Conseil d’État, 2012), mais 

l’agence est constituée en « mythe rationnel ». Elle est valorisée comme une forme 

organisationnelle légitime dont l’efficacité a priori est présumée en prenant appui, selon 

Bezes (2014), sur trois aspects : les vertus prêtées à la spécialisation pour renforcer 

l’efficacité d’une politique ; les effets attendus de l’autonomie managériale (structural 

devolution) (James et van Thiel, 2010) laissée aux agences ; les bienfaits de la mise à 

distance du politique. La rationalisation formelle des bureaucraties va donc de pair avec 

le souci de la performance examiné précédemment, puisqu’il s’agit de professionnaliser 

et de rationaliser l’activité de mise en œuvre d’une politique publique.  

Ce souci reste central quand, à partir des années 2000, ce ne sont plus les 

agences mais les fusions (mergers) qui vont être l’objet d’un mouvement global de 

réforme que certains auteurs (Ling, 2002 ; Pollitt, 2003 ; Christensen et Lægreid, 2007) 

nomment « post-NPM » ou « gouvernement intégré » (whole-of-government approach). 

Présenter les fusions comme une alternative aux réformes influencées par le NPM fait 

toutefois débat. Dans une analyse des réformes hospitalières, Martin Kitchener et Linda 

Gask (2003) parlent, au contraire, de NPM merger mania en soulignant les 

convergences entre des fusions et instruments néomanagériaux. Ainsi, les fusions sont 

en phase avec plusieurs objectifs néomanagériaux : réduction des coûts et des effectifs, 

diffusion d’instruments de performance, réduction de l’autonomie accordée aux groupes 

professionnels dans l’État…  

De même que le format de « l’agence » est devenu un mythe rationnel, celui de 

la « fusion » constitue un standard légitime, adopté indépendamment de son efficacité 

réelle. Plusieurs justifications construisent la croyance dans les fusions : la promesse 

d’économies d’échelle par la suppression des doublons ; la professionnalisation attendue 

des fonctions transversales dites « fonctions support » ; une gestion plus souple des 

ressources humaines par la création d’organisations plus larges ; une amélioration des 

services rendus à l’usager ; la fin des fonctionnements en silos et la prise en charge des 

problèmes plus transversaux. Divers auteurs (Hood, Dunsire et al., 1985 ; Kitchener, 

2002 ; ou Musselin et Dif-Pradalier, 2014) soulignent cependant la fragilité des preuves 

empiriques montrant que les fusions peuvent produire de tels effets.  



Qu’il s’agisse d’agencification ou de fusion, ces ré-ordonnancements des 

architectures étatiques approfondissent ainsi l’une des composantes de la bureaucratie 

selon Weber (la spécialisation), faisant prévaloir une rationalité instrumentale qui 

repose sur des croyances dans l’efficacité de l’organisation. Comme l’écrit Bezes quand 

il met au jour ce mécanisme (2014, p. 205) : « L’institution qui était, historiquement, 

selon Weber, l’agent principal de la rationalisation devient elle-même l’objet d’un 

processus de rationalisation. » 

Mythes rationnels et transformation effective des pratiques  
 

Les travaux néo-institutionnalistes permettent de souligner les enjeux de 

légitimité qui anime les processus de transformation des administrations, et de montrer 

qu’ils sont aussi traversés par des processus de rationalisation. Ainsi, le NPM ne peut 

être réduit à une seule entreprise de marchandisation mais relève aussi d’une entreprise 

de rationalisation. Mais l’impact concret de cette dernière est-il comparable à celle de la 

première ? Quelle est son effectivité ? Affecte-t-elle les pratiques de ceux qu’elle vise ? 

Comment ces deux dynamiques se combinent-elles ? 

Paradoxalement, et à la différence des tenants de l’approche par les référentiels 

de politiques publiques, les sociologues néo-institutionnalistes ne s’intéressent pas à ces 

questions. Meyer et ses co-auteurs s’attendent en effet à ce que la diffusion des mythes 

rationnels accroisse le découplage entre les normes ou les standards légitimes qu’ils 

véhiculent et les pratiques des acteurs car selon eux elles resteraient peu affectées par 

ces transformations. Nils Brunsson (1989) a qualifié ce phénomène d’hypocrisie 

organisationnelle.  

Cette absence d’intérêt pour les conséquences concrètes des mythes rationnels a 

été discutée par plusieurs auteurs. Frank Dobbin (1994) souligne ainsi qu’il est essentiel 

de dépasser le mouvement général de l’isomorphisme pour l’ancrer dans les processus 

et les espaces culturels, politiques et sociaux précis à travers lesquels tel format 

organisationnel est labellisé comme « efficace » et adopté dans de nombreux États sans 

que les problèmes et besoins auxquels il est censé faire face ne soient véritablement pris 

en considération. Kitchener (2002), de son côté, suggère d’analyser les processus à 

travers lesquels les mythes sont créés, altérés et éliminés, les conditions d’émergence et 

de légitimation des nouveaux mythes et la manière dont ils viennent se substituer aux 



précédents. Selon lui, il convient d’utiliser les théories de l’action collective ou des 

mouvements sociaux pour analyser les mobilisations d’entrepreneurs qui, dans un 

champ donné, s’approprient et défendent la forme fusionnée, obtiennent le soutien 

d’acteurs extérieurs (consultants, experts, etc.) et confèrent au modèle sa dimension de 

« mythe rationnel » et sa légitimité. Dans une grammaire wébérienne, il suggère donc de 

s’intéresser aux porteurs sociaux de ces diffusions de formes organisationnelles, c’est-à-

dire, dans une perspective « mullérienne » cette fois, aux médiateurs (Jobert et Muller, 

1987) qui se font les hérauts de ces nouvelles formes. 

Dans cette seconde partie, nous allons revenir sur ces limites et essayer de mieux 

cerner les conditions de circulation et d’adoption des mythes rationnels, les enjeux de 

leur mise en œuvre concrète pour conclure par une réflexion sur leurs interactions avec 

les logiques de marchandisation.  

 

La nécessaire adaptation/traduction des mythes  

Le désintérêt du courant de la world polity pour la mise en œuvre concrète des 

mythes n’est cependant pas généralisable à l’ensemble des travaux qui se réclament de 

l’approche néo-institutionnaliste sociologique. Certains ont relativisé l’hypothèse du 

découplage entre mythes et pratiques pour poser la question de la diffusion et de la mise 

en œuvre concrète des mythes. Ces derniers ne sont pas que des scripts, des 

représentations, des modèles auxquels les auteurs se conforment hypocritement pour 

conforter la légitimité de leur activité sans modifier leurs pratiques. Certains agents sont 

convaincus que leur vision du monde et des solutions à développer est non seulement 

légitime mais efficace. Ils doivent alors souvent lutter contre les autres agents du champ 

pour imposer les mythes dont ils sont les défenseurs. Comme l’a bien montré Muller 

(par exemple 1989), la diffusion de nouvelles représentations ou de nouveaux mythes ne 

va pas sans lutte de pouvoir ni sans conflit. Pour remporter ce travail de légitimation et 

de conviction, ces agents doivent développer une activité de traduction et d’adaptation 

des mythes. Plus ces derniers sont globaux, plus leur déclinaison « locale » est 

nécessaire pour qu’ils gagnent en légitimité et soient reconnus comme 

« incontournables » par les acteurs du champ. Ce travail de négociation, de consultation 

et de traduction a été bien compris par Neil Fligstein et Doug McAdam (Fligstein, 

2001 ; Fligstein et McAdam, 2012). Ils soulignent ainsi l’importance des skilled actors 

dans la transformation des environnements institutionnels : parce qu’ils sont capables de 



montrer que les positions qu’ils défendent sont bénéfiques à tous et ne servent pas (ou 

ne font pas que servir) leur intérêt, parce qu’ils créent du sens et maîtrisent les agendas, 

ils parviennent à entraîner plus largement derrière eux. L’incorporation de facteurs 

locaux, la relativisation de certains aspects des mythes et au contraire la valorisation 

d’autres sont autant de mécanismes permettant à certains mythes – mais non à d’autres – 

de circuler et de susciter l’adhésion. Leur légitimité n’est pas donnée mais à construire, 

elle ne s’impose pas d’emblée à tous. Par exemple, dans la première moitié des 

années 1980, la croyance dans l’« efficacité » des réformes de gestion ou de structures 

en matière de réduction de la dépense publique est particulièrement faible au sein de la 

direction du Budget en France (Bezes, 2009). Le soutien apporté par le Trésor 

britannique à la réforme Next Steps d’agencification était également prudent, le 

ministère des Finances craignant que l’autonomisation des départements ministériels 

transformés en agences ne se traduise par une perte du contrôle des dépenses publiques 

et ne génère un accroissement inflationniste des rémunérations si les agences 

bénéficiaient de flexibilité dans leur gestion des ressources humaines (Thain et Wright, 

1995, p. 73-75) : les Finances imposeront alors une vision plus restrictive du 

programme Next Steps, veillant, notamment à travers la rédaction de documents cadres 

détaillés, à ce que l’autonomie confiée aux agences soit particulièrement encadrée.  

Par ailleurs, l’adhésion aux mythes ne relève pas que de la croyance ou de la 

quête de légitimité : elle peut aussi être stratégique. Certains acteurs peuvent se rallier à 

des mythes pour défendre leurs intérêts et parce qu’ils estiment qu’ils seront mieux 

défendus au sein de la nouvelle forme organisationnelle que dans celle qui prévalait 

jusque-là. Ainsi, les rapports de force qui préexistent à la diffusion d’un mythe peuvent 

favoriser sa propagation s’il rencontre les intérêts de certains acteurs, mais ils peuvent 

aussi entraîner de la résistance et bloquer les mécanismes d’isomorphisme. Au cours de 

la première année du gouvernement Sarkozy, la mise en œuvre de la révision générale 

des politiques publiques (RGPP) dans le secteur de l’enseignement supérieur a fait ainsi 

la part belle aux diffuseurs de mythes rationnalisés issus du NPM. En particulier, 

l’agencification d’activités relevant du ministère ou des organismes nationaux de 

recherche, déjà engagée par le gouvernement précédent avec la création de l’Agence 

nationale de la recherche (ANR) et de l’Agence d’évaluation de la recherche et de 

l’enseignement supérieur (AERES), faisait partie du répertoire de mesures des membres 

de la mission RGPP, et devait permettre à l’enseignement supérieur français de se 

mettre au diapason de ses compétiteurs mondiaux. Il a donc été proposé de créer une 



agence chargée de l’allocation de leur budget aux universités : il s’agissait de déplacer 

les services budgétaires du ministère dans une entité qui aurait plus d’autonomie de 

mise en œuvre, des responsabilités renforcées, etc. Cette proposition est cependant 

restée à l’état de projet car elle a provoqué un conflit entre l’entourage de Nicolas 

Sarkozy, très favorable à la création de l’agence, et le ministère qui ne pouvait se 

résigner à voir son périmètre restreint, sa taille diminuée et ses possibilités 

d’interventions directes sur les décisions budgétaires amoindries. Il s’agissait de ne pas 

risquer une perte d’influence d’un ministre dont le ministère était déjà de taille modeste 

(comparé à celui de l’Éducation nationale) et qui aurait de surcroit été le seul à ne pas 

avoir ses propres services budgétaires. Le conflit qui s’est alors engagée s’est conclue, 

lors d’une réunion de la mission RGPP, en faveur du ministère. Le projet d’agence de 

financement a alors disparu de l’agenda public, rappelant ainsi que la vague du NPM et 

de l’agencification, quand elle a atteint la France, ne s’est pas imposée partout, et que la 

mise en œuvre des mythes rationnels dépend des rapports de pouvoir en place. 

Enfin, l’adhésion peut se faire sous contrainte : on parle ainsi d’isomorphisme 

coercitif quand les acteurs ne peuvent s’opposer à des mythes pourtant contraires à leurs 

représentations, préférences ou croyances ou quand résister devient impossible car la 

plupart des autres acteurs se plient à un même mythe. Le mouvement Renant qui a 

récemment essayé de déstabiliser le mythe des grands regroupements universitaires sous 

forme de COMUE (COMmunauté d’Universités et d’Etablissements) a ainsi lancé une 

pétition qui a réuni de nombreuses signatures sans parvenir cependant à modifier les 

représentations dominantes.  

La diffusion des mythes n’est donc ni magique, ni automatique : les acteurs ne 

s’en emparent pas de manière mécanique. Leur légitimité ne s’impose pas d’elle-même 

et ils doivent faire l’objet d’adaptations, ne pas menacer des situations de pouvoir bien 

établies et s’appuyer parfois sur la contrainte.  

Ce qui vaut pour les mythes rationnels vaut tout autant pour les instruments « a 

priori marchands ». Linhardt et Muniesa (2011, p. 98), par exemple, identifient 

l’existence de conceptions différentes dans la LOLF (ce qu’ils appellent un « double 

langage ») et la considèrent de ce fait comme une « épreuve au cours de laquelle l’État 

s’explicite dans ses incertitudes et ses contradictions ». Sans pourtant étudier la mise en 

œuvre, ils observent que les dynamiques de politisation, d’ailleurs marginales ou 

défendues de manière purement rhétorique, sont défaites face à l’économicisation. La 

sociologie des instruments d’action publique (Lascoumes et Le Galès, 2004) conclut 



aussi que les instruments néomanagériaux et budgétaires sont porteurs de certains 

potentiels qui seront plus ou moins actualisés selon les contextes et les rapports de force 

dans lesquels ils sont pris. Eyraud (2013) propose ainsi une interprétation mesurée de la 

nouvelle comptabilité de l’État mise en place à partir de 2006 suivant les injonctions de 

la LOLF et élaborée en 2002-2004. Elle constate la prédominance d’une orientation plus 

économique que juridique des choix de comptabilité. Mais elle montre aussi 

précisément quelles catégories ont été importées de la comptabilité des entreprises 

privées, tandis qu’elle restitue bien les débats et les arguments qui ont présidé à ces 

emprunts. Dans certains cas, le choix d’une orientation économique n’est pas justifié par 

un choix ou une influence idéologique en faveur de la comptabilité anglo-saxonne et des 

normes internationales privées (International Financial Reporting Standards), mais afin 

de permettre le calcul de « coûts complets » et d’opérationnaliser un point de vue 

gestionnaire (Eyraud, 2013, p. 126). Du coup, Corinne Eyraud insiste sur la variété des 

usages ou non-usages faits des catégories et des instruments de cette nouvelle 

comptabilité. Elle invite à distinguer le développement de l’esprit gestionnaire, d’un 

côté, pouvant servir à défendre l’État au nom de la « bonne gestion » et les politiques 

néolibérales cherchant à le rétrécir, de l’autre, deux formes bien distinctes de 

rationalisation (Eyraud, 2013, p. 266 et 284).  

 

La mise en œuvre concrète des mythes rationalisateurs 

Si une première limite des travaux de John Meyer et de ses co-auteurs est de 

sous-estimer le travail de persuasion et les luttes de pouvoir qui assoient la légitimité 

des mythes rationnels, une deuxième limite est leur absence d’intérêt pour la déclinaison 

concrète des mythes. Ils se « débarrassent » en quelque sorte de la question de la mise 

en œuvre en postulant un accroissement du découplage entre les mythes et les pratiques. 

Pourtant, comme l’ont récemment argumenté des auteurs comme Hallett et 

Ventresca (2006), la diffusion de nouvelles normes institutionnelles et leur 

généralisation ne dispensent pas de s’intéresser à leur mise en œuvre concrète. Ces deux 

auteurs montrent ainsi le degré d’agency de ceux qui adoptent ses normes devient 

visible lors de la mise en œuvre et ils parlent d’inhabited institutions pour rendre 

compte de ces processus. La création d’agences ou, plus récemment, la merger mania 

(Kitchener et Gask, 2003) qui affectent les services publics et administratifs offrent de 

bons exemples de la mise en pratique concrète des mythes. Qu’observe-t-on alors ?  



Premièrement, les formes organisationnelles promues par les mythes sont peu 

précises et génériques. Dire qu’une agence doit être en charge d’activités 

opérationnelles, disposer d’autonomie, être évaluée selon ses performances et dotée 

d’une direction aux responsabilités fortes, c’est à la fois dire beaucoup, mais c’est aussi 

dire peu : combien de niveaux hiérarchiques ? Quelle répartition des activités en 

interne ? Quel périmètre précis donné à une agence par rapport aux autres ? De la même 

manière, la fusion comme solution laisse de nombreuses questions ouvertes, comme on 

a pu le voir lors de la réforme récente de l’administration territoriale de l’État par fusion 

des services déconcentrés en France. Philippe Bezes et Patrick Le Lidec (2010) ou 

François-Mathieu Poupeau (2013) montrent que la réforme de l’administration 

territoriale de l’État (REATE) et les schémas de réorganisation qu’elle adopte sont 

porteurs de conceptions différentes et concurrentes du pilotage de l’administration 

territoriale française, entre pouvoir ministériel reconfiguré au niveau régional et pouvoir 

préfectoral réaffirmé au niveau départemental. Il reste donc de nombreuses décisions à 

prendre, et les agents n’ont pas un modèle clef en mains qu’il suffirait de répliquer. 

C’est d’ailleurs ce que Francisco Ramirez (2006) reconnaît, quand il développe la thèse 

d’une rationalisation mondiale des universités : les trois processus qui accompagnent ce 

phénomène (un accès très large, le développement d’activités répondant à des besoins 

de la société et une plus forte flexibilité organisationnelle) ne se traduisent pas par des 

formes organisationnelles ou des organigrammes identiques d’un pays à l’autre. Si bien 

qu’un système universitaire qui se rallie à ce mythe rationnel ne disposera pas d’un 

modèle organisationnel à adopter tel quel, mais de plusieurs entre lesquels il faut choisir 

(Barrier et Musselin, à paraître). 

Deuxièmement, l’adhésion à de nouveau mythes ne relègue pas aux oubliettes 

toutes les normes du champ institutionnel concerné. La réforme territoriale française a, 

par exemple, porté atteinte à des formes bien instituées qui ont été déstabilisées par les 

nouveaux mythes de rationalisation de la fusion, mais d’autres sont restées taken for 

granted et n’ont donné lieu à aucun débat, à aucune velléité de transformation (Bezes et 

Le Lidec, 2010) : quand bien même la RGPP suggérait de se poser « sans tabou » un 

certain nombre de questions (« que faisons-nous ? Faut-il continuer à faire de la 

sorte ? Comment faire mieux et moins cher ? Quel scénario de transformation ? »), 

plusieurs institutions caractéristiques de l’administration à la française n’ont suscité 

d’entrée de jeu aucune remise en cause : par exemple, l’existence des préfets ou le 

principe d’une administration ministérielle territoriale. Des routines, des cartes 



cognitives, des valeurs, des pratiques restent ainsi inchangées et non questionnées. La 

nouvelle forme institutionnelle qui émerge est donc toujours un hybride entre normes 

préexistantes et nouvelles normes, et n’est jamais totalement neuve. Comme les 

politiques publiques environnementales de Pierre Lascoumes (1994), ce sont plutôt des 

machines de Tinguely, faites de récupération et de recyclage.  

Enfin, ces moments de transition vers de nouvelles formes organisationnelles 

constiuent aussi des espaces d’expression de rapports de force et de luttes de pouvoir. 

Les relations et la hiérarchie entre les corps de la fonction publique n’ont pas disparu et 

ne sont pas suspendues le temps de la réforme territoriale. On en voit au contraire les 

effets sur le résultat final. Mais on observe aussi comment certains groupes ont pu 

profiter de l’occasion pour faire adopter des options qui les favorisaient ou leur 

permettaient de damer le pion à d’autres. Ou comment d’autres groupes encore ont 

utilisé leurs ressources pour préempter des décisions.  

  

Conclusion 

 

Alors que les transformations de l’action publique et en particulier celles issues 

du NPM ont souvent été appréhendées comme le résultat d’une entreprise de 

marchandisation ou d’économisation ou, pour reprendre le concept du référentiel global 

proposé par Jobert et Muller, comme la domination du référentiel de marché, nous 

avons montré qu’il fallait également les appréhender comme le résultat d’une entreprise 

de rationalisation. Nous avons pour cela mobilisé les travaux du néo-institutionnalisme 

sociologique qui, autour de Meyer et de ses co-auteurs, ont eux aussi proposé une 

analyse macrosociale, mais qui met en avant l’entreprise de rationalisation à laquelle est 

soumise la world polity.  

Si, dans un dernier temps, nous avons identifié les limites de cette dernière 

approche, qui s’est bien moins intéressée que les tenants de la marchandisation à la 

déclinaison concrète et à la mise en œuvre des mythes rationnels, il n’en reste pas moins 

que ces sociologues néo-institutionnalistes suggèrent une interprétation alternative à 

celle qui est le plus couramment développée au sujet du NPM.  

Plutôt que d’opposer ces deux interprétations, il nous semble plus réaliste et plus 

heuristique d’observer qu’elles constituent deux faces différentes mais coprésentes du 

NPM. À plusieurs reprises, nous avons d’ailleurs reconnu le double visage d’une même 



réforme : l’agencification est ainsi indéniablement une forme de rationalisation par la 

spécialisation et simultanément une forme de marchandisation quand elle entraîne 

l’intensification des relations contractuelles, le développement de contrats par objectifs, 

la modification des modalités de calcul des tarifs… 

On ne peut toutefois pas se contenter de constater leur présence simultanée. Si 

les administrations publiques se transforment sous l’effet d’une puissante dynamique de 

rationalisation (Bezes, 2014), mais aussi sous l’effet de mécanismes de marché, il 

devient indispensable de mieux comprendre comment ces logiques se combinent, 

s’articulent, mais aussi entrent en contradiction ou s’opposent. L’article de Patrick Le 

Galès et Alan Scott (2008) offre une piste intéressante, puisque les auteurs montrent 

comment la montée en puissance des principes marchands ne conduit ni à une réduction 

de l’État, ni à sa privatisation, mais plutôt à son renforcement. L’État s’appuie sur le 

marché pour développer de nouveaux modes d’action (comme les dispositifs 

d’incitation) souvent plus puissants que les dispositifs de contrôle, quand il n’organise 

pas lui-même le marché. On peut aussi repérer des cas où la dynamique de 

rationalisation, en renforçant la bureaucratisation et le contrôle par la multiplication des 

indicateurs et des obligations de rendre des comptes, entre en contradiction avec des 

formes de marchandisation. Pour ajouter un peu à la difficulté, on peut rappeler que les 

effets sociaux de ces dynamiques ne sont pas donnés une fois pour toute. L’une et 

l’autre se réalisent en s’inscrivant dans un réseau de relations sociales et de rapports de 

pouvoir qui caractérisent les administrations publiques, sur lesquels elles agissent mais 

qui les influencent et les actualisent en retour, dans un certain sens. Adam Reich (2014), 

par exemple, a bien montré que les formes de marchandisation (commodification) dans 

le secteur hospitalier variaient selon les propriétés institutionnelles historiques des 

hôpitaux (leur histoire, leurs valeurs, leurs conceptions du care, leur rapport ancien au 

marché, ce que l’auteur appelle les moral-market orientations, etc.) de sorte que les 

forces contemporaines du marché sont différemment accommodées. Il n’y a donc pas 

une marchandisation pas plus qu’il n’y a une rationalisation, et la conjonction de ces 

deux dynamiques contradictoires rend moins prévisible qu’il n’y paraît le jugement de 

certains experts diagnostiquant le démantèlement de l’État démocratique par les forces 

capitalistes (Suleiman, 2005 ; Roberts, 2010). En revanche, les multiples formes que 

prennent rationalisation et marchandisation invitent à explorer plus systématiquement et 

de manière plus exhaustive les rencontres potentielles entre ces deux dynamiques dans 



les contextes des administrations bureaucratiques dont les réalités institutionnelles 

demeurent de surcroît toujours robustes.  
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